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PFWJKC ‘DB lJ$CLKEIAT~ON DES DRCXfTS IIE L’fIoMMli: (imi!ti~ de la .dfsçussion) 

autraa v’ par 3.aa mok3 ” de. protsotlon et de d&enso dtlybr!dts 
, 

légitimes” ; 

M, CASSJN (France) ge voit pas dlinoonvénient à 

wppzrimer l.~Qnw&atian des bu%4 goumtiivis par les associations 

et cala d’autant, plus que le no42 “#yndica&’ !a hé repris dans la 

paPtia relative aux questions Qoo~orniqu~s, 

51 ti’en sirait cependant pae a0 même en ce -cpi concerne les 

mots “non coqt333irf.38 & ceux de la pr&ente d&Llara-kiw”, aSni 

que cela a Q-té proposé ame le tsxlie amkicaln fztguranl; & la 

pqp 24 aq aommmt E/Cp,4/AC,J&L En effd, 3.~3 démocratl0s 

BEN sont trow&~ amt3 une position tragfquê dans Leur ann&s 

qui ont pX&baB 2.a @mrrer Au nom da la liber&, elh ofit 

a0nhé toutes lee amms 8, ceux qui voulaient p&mîsQment la 

dé tru1re * &a France tient $ restey Iib&al,e, mla elle ne peut 

cependant ian garantir le &mit d~e@Wxlatian h, OBUJC qui veulent 

Organiofw le Saeçisme et le mm38acr(3 ., 

Mo WU 

ountenu dana le 

Mr SANTA 4XIJZ (Chi31) rrappslle les luttea relativement 

r6centes soutenues ga;r les organisations syndicales en vW 

de la reconnaissance du droit d’association syndicale et 

constate quB le @mml.l, Qoonomlque et soaial ainsi que 



ltAoaembl$$e, ont chargd la, Commission des droits de ltbomms 

d’exwner toutes les observations en la mat&0 &nanant 

d.e la F&ération ‘syndicale mandîale, de 1IAmerlcan Federation 

of Labor, etcr., et dr&tudier comment elles p.ourraient être 

ineér6es dans ‘lea déclaration des droits de lihommo, 

Dans ces conditions, il lui.para$t utile de mainten5r l~&uXne’ra 

prévue dans cet article 19 des droits politiques, éaoncuniquos, Y’- 

religieux, sociaux et culturels, reconnus depuis 1ongtemDs Par 

les Constitutions de presque tous les pays du mande, et le -. I. 
droit d’association syndicale, plus r&ent, 

‘La PmSIDRm se demande si l’adJonctiondes mots 

“d t associations,, 1;. ayant eu une promotian,. la d&‘8nse et, la 

proteotîon des buts politIques “, $, ,” ne d0mernit pas 

satlsfaotion. 

M, KUSON (Royaume-Uni) pense que tous les texkes 

soumis aboutlseent au marne but et votera par cono6quent en . I 

leur faveur dans l~ordrs o’u ils seront prbsentQs, 

M; A!ZKQUL (Libe,n) déclare qu’il votera le, texte 

qui vient d@tre propos&; bien qu’il eût pr&&& lfomission 

&a mots “poiitbps, koonomfques, religieux, ~soci&ux, culturels, 

syndicaux ou autres”, Il ne croit pas non plus que les 

mots “la protiotion, la d&enss’et la proteotlon” soient 

nécessaiyes, 

M, CASSIN (FranCe) eoulipe lf importance de la 

déclaration du repr&sntant‘ au Chili, Des anciennes a&mrations 

des droits de llhomme, lorsqu’elles avalent trait au droit 

~Qw~oiatim, ne visaient pas les or~anisatfons pr0fesslomelles 
si’. .’ 

syndioales, 



11 8e demande s’il’ k”6 sthwit-&a#. p6ssibleb ta@ en 

syndicale, Dans ces conditions, Le texte aurait la teneur 

suîyante : “Toute persame jouit du droit de participer a 
.’ 

des r&nions paisibles et de faire partie d’associationa 
. . 

locales, national.es ou Internationales et diorganisation@ 
, 

gyndicales poursuivant des buts non oontraires 8. ceux de la 
, 

pr&ente d&l.aration”, 

M. AZKOUL (Liban), ainsi .que M, ,S&NTA-CRUZ (Chili), 

aooeptent cette r6dactian. . . 

La. PR%S’IDENTE demande que 3.0.~ mots! “ii promotion, 

la dbfens8 et la ProteCtion d’bYh%t&S.l6gitbes” y sOi@nt 

aJout6i. .’ I , ‘< 

!  
.‘( ‘J’ k;‘;:GA&&N (Franoe) approuve &tte id&. 

MI A!ZKOTJL (Libari) corisidbm que le mot “légitimer” est 

vague’et suJet h interpr&tationo En l~occ~~~en~$~ ~‘sst 

1’Etat qui devra Juger de la l&$.tim$.t6 des buts, &a foumule 

“non cent??aiwts $ oeux de la pr$sente dkc~arat$Od hi pW’~it 

A$&m une intervention:, dB M, CASSIN (France) 18 

PRESmm constate ‘que Le mot ‘$,xrpose” contenu .dans le texte 

bien le m&& ‘dans Ees ‘de& ‘textes, 

Me PhyI;QV (Union des H&pub$iquea ‘soOialfatQs 

aurait prQfQr6 que les buts poursuivis soient dnm+Qs )’ z 

soviQtîqaas),. 

at que 

cette &wn&atlon ne soit pas 32mital;lver 



:’ 

l’id& mentionnée par le xeprésentsnt de 1WniOti so 

du fait qutelle est impl.icitement hmluse ‘dans 1~ d6claration 

et que, par cons6quenii, il. nIy a pas’int6rêt b en parler 

spécialement, 

ELle r8pète, d,‘atitxe part, J,es raisons donndes par 

M, Cassin et par M. Santa-Cruz pour mentionner le droit 

d~esaooiation syndicale, 
,. 

R6pondan-t & une quesSiOn de Ja l?R.ESmW, MS PAVWW 

(Union des RQpubliques social$stes sovi&iques) demande que 

l’on vote sur son amendement qui tend 8, ajouter au 

texte soumis une phrase ayant la r&aOtion suivante : “La 

.libertd de r&.nion ou d’association ne doit pas être 

consentie aux fascistes et aux nazis, .ni pour toute autre 

Propa@nd.e bas& sur la’haine raoiale ou nationale et 

l~hostilit6 religieuses , 

3%~ 6, VOtX montre 2 et 1 alwtention, ce teXte est rejet&* 

Me ~~SIN (Franoe) eXplique,,gu’il a voté contre 

1~adJonction sug&$a par le repr&entant’de IWnion sovidtique 

parce que, dans son’esprit, 3es ‘mots “non contraires 8, CeuX ,* 

de la presente d&lar4w0nt1 excluent pr&isQment la 

m$nmAmnce du droit dtassoc&ation en vue de proPw3ande . 
-. hainey et que, par conséquent, $3. n’y a pas Sieu de le 

rép&er. 
. . . 

.’ 



aeulewent au droit de &.d0riét de ia liberLé ilassoaiation, 
 ̂

maris af3 lti&erdiction qui devait Gtra faite aux fasoistee 

e,!., aux nazis de mener une propagande haineuse même, par exemple, 

dans $m régnions d#koczatiques, 

:  

La LE?REJsImm met aux voix 1~artScle 19 aans.1.a 

1 rddachibn suivante : 

“Toute perso~~~e & le’ droit de participer à des dunions 

paTs9bles et a0 faire partie soit dtassociations ‘ou cit.organisatlons, 

_. _- ou de syndicats locar;uc; nat,ikaux ou Internationaux, pour le, , 

prpmokton, la défense et la protection dt ZntGBrôts et de buts 

non oontraires à. ceux as la -pAsente déclaration”, 

Par 6 voix contre 1 et 2 abs-tention, ce texte --- ,.,- &‘ado~td. 
. 

Adticle 20 

La PmSJTJxENTE donne lecture de llartlcle 20. 

M, W’ISQN (RoyawneJ.Jni) a des objections A %QrILR&W 

8. lfinsertlon des mots “soit & llOrganis&tion des Nations 

Unies",& renvoie. à ce sujet les membres du Comité au document 

: EJCN,4.82, Aad, .p qui SOU~~ a08 ~~0ist20m tiportantes et 
I 

texte suggéré par la aUigati0t-i fxangaise, Zi savoix “et 
. ‘, 

pou.y le pqyztct des droits de l’hommi aux orgaksn,es ‘kalifids 

as8 Nations Unles”, 



Cette question desp&.tiona est &w~tement 1$6e ‘a, 
‘: I’ “. ltapplication da.La.decl~atlon'st,c'est pourquoi le repr&xx-hxtt 

. - 

du Royawne-Uni sug$we qu’aucune d&kW.on ne so3.t prltie avant, 

que ce dernier’ probl’eme ne-aoit révolu, 
. 

‘, < . 

La EIEXDENTR .appule cette suggestion, 
, 

M, SANTA4RUZ (Chili) ,attire l’attention sur le 

fait que le @oit de p&ition’ dont. ii.,est guest3on & cet 

article 20 né se rapporte pas uniquement aux droita de /’ * : / : 
llhomme, maie à n’importe quel domaslne, ainsi que le reï8ve 

également ,le commentaire. de l.VJnion sud-africaine (document 
1, :‘,, 

dCfla4/85, page 371.. :, . , :, ,., _. : , . 

Le représentant 3w~gh.‘~~ propose ensuite d’aJouter, 8, la 

fin de I’articbe 20, les’ mots suivants tlr6s du. texte de Bogota : 

11 . .et également le droit que la, décision concernant sa gétition 

lui soit communiquée”, I$n effet, le .p$tii~Lonnafre doit savoir 

que aa demande a &t& examln6e et connaitre la r4ponse. qui 

lui est falke, quf elle Boit favorable ou dkfavorable, 

Mlle SENDER (AF .of L), en consid&ation 

notamment du fait que le déolaratlon oorwtitue. un id&, 

pense qu’il ne faut pas craindre de p&voir ce @roi% de 

Petition, même. ~1’11 nfwt paa encore applicable, Le’ document * 7 
examiné mmtient' au surplus la reoonnai&sance d’autres droits 

qui, eux nos'plus, ne sont pas appXiqy& dans ~.~-,ce~$~,in 

nombre de nations, DLI reste, un certain nombre de communlcatione 



dont plusieurs, fh@ !$9, v&itables p&it-ions ont déjà Qté 
‘. “’ : 3’. 

l?agueF par les IhtiO,ilB Unies, : ib 

SI; CASSti (France) est frappé a0 cowt&tsr que lea 

ob&rvkti6ns de ceFt&ns Gouve,rne&nts, Rotamment C@L~ 

du RcyaumoJJni, cokcident avec celle dti Gouwrne~~n% ’ 

français, xl faut kire une distinotion antre le droit 

: de p6tltio.n ?S l~int&luur, d’un pays et le droit de 

pétifzbn aux Nations Unias, La8 Constitutions de presque I. . 

toua, les Etats du monde seconnaissent le droit de phition, 

8. ltint&iem d,u paye, sans condition, aans limite. 

Mais, en ce qui concerna les N&ions Unies, coqme 51 ne 

slaglt pas ds consacyer un droit ancien, 91 faut bien 

reoonnaîtro qu’un6 pétition ne, peut avoir de base 
c 

s6ri&use que dans la. meswo O!.I l’Organisation est oomp&tente, 

La l?KESIDE~, parlant ‘au nom de ia ‘d&L&atlon 

amhicaine, ~U&$XW d~ernployer J.es -0-6s “sntzw~ en 

communication avec les Nations Uni6ar’, &ant don& que le mot 

“pktitlon” peut induire en erreur, EJ.la voudrait aus& 

lipliter le droit d’entrer en contact aveo Ses 

Gouvernements et propose la fom~ula ” adresser des 

pb~itiona aux autorit& publiques pom obtenir la 

réparation as torts”. Xn effet, 2.0s Gouyemernents seront 

Senclins à refuser de recevoir oertadnse pé%itions 

adresskes, parr exemple, par des k.agep et ayant 

trait-t aux klectlone . 

i 



/’ 

M. HEYWARD (Aust&ie) &ppuie la prop6sitiOn 

frangaise et la suggestion de"ltAu&alie de renvoyer la d&sion 

sur cet ~or%:c;le Jus(I,utau moment où la question d’application 

sera. examinée, Dt autre part, il préfère. 1s mot “p&ition” qui 

w3-t plvs :kYOcis à 1 t expression “en.tre,r en, communioatlon”, 

‘M, WU (Chine) approuve 16 suggestlokt de l’Australie* 7 

Il pense qufune impression très d&!avorable serait or660 
. ‘. .I * 

si les Nations Unies d&r&aient que’ des -p&itions peuvent 
4 

leur être envoyées et sl ‘elles n’l4’taient pas en meswe 
* 6, . 

de leur domor une suite. '. 

Par 6 voix contre une, et une~~@xmtion, ilest ddcidb 

de no 3.3Xfger d4finitivement. l.~artS,cle ,2Q. que lorsque le “---b-w-- 

Comité de rédaction examinera la quest,$on de l~appllkation 

de la aéclarnti0n. 

Article& 21 et.22 , . ,. 

“Articie 21. Toute psrsokte , sans discrimimti0n, a le 

droit de prendre une part effective au gouvernement de son pays. 

LtEtat doit se conformer à la valontk du peuple telle qu’elle 
. . 

s tesquisse pas des élections qui doivent &ke pkriodiqùes, 

libres, sincères et au scrutin seoret”‘: 
I. 

“Article 22. Toute personne a ut- ‘&a1 a&& aux fono-klons 
:. ” 

Publiques dans les services de 1’Etat dont elle est & 

cftoyen ou un ressortissant. 



E/CN,4/AC,l/ER,41 
p, II 

\’ L,!.s>ccèr? aux fonct9ons publiques ne doit être ti un ,‘. 

privilàgs,, ni une faveur, 

La ~~hikmte suggkw que ces d.eux textes soient 

examinés ensemble. &a d&&atioti des Etats4nis a propos& 

(document 'E/CN, 4/AC .1/20> qu f ils soient combinks, 

. La ~SIDBN!I!E dhme lecture du texte suggéré par la 

déléCI;Ettlon du Etat~-Uni~ (docwnant B/c~!I,~/Ac,I,/~o, purge 26) 

et ajoute que Les mots “sans discrimination” ont QtB 

supprirr&~ uniquement parce que cette idke est d&jh. 

incluse dans lfgrtiolo 3, C’est la Ghm raison qui 

a motivé la surpression du pam&aph~ 2 de &fwticle 22 

OÙ il est dl% que “lf aoc8s auy fonctions publiques ne 

doit être ni un privilège ni une I%wN,I~‘~. 

M. ~AN??A~RIE?I (Chili) donne I I.eotwe du texte de Bogota : 

“Toute personne aont la capacit8 ;t lQgal.emnt reconnus 

a le droit de prendre part au gouvernement de son pays, 

directement ou par If zhter&dialre de reprksentants, et de 

,partioiper aux &eot$orm populaires au scmtin flec2+*, 

libre, p&iodique et sincère”. 

M, CAEKCN (X’ranoe~) voudrait que le nouveau 

texte c0~p&t l’Ql,ée que 10 Gouvemsmnt afW3 Pa$rs 

doit axgrimeu) la voJox~ÇQ mtYonale et aus J.‘JSat doit 

s’y conformer, 



E/CN.4/AC,l/SR.41 
Pr 12 

par sa délép3ti0n dp0na à'cetb3 préoccupation, 

M, WILSON (Roya~ma&i) ~&%?XI l’article 21 du 

texte de Genève .plutÔt que le para@%phe (b ) du texte 

mnkricain, Il pense qu’il serait possible de le reprendre, 

D&e la négative , 111 votera contre Le texte a&ricaino 
. 

.’ 
M. WU (Chine) est d%vis que la aooonde 

.phrase as l.‘article 21 (texte de Genève) n’est 

ët ne dsvrizit pas être in86iée. Xl sug&re le 
. . 

pas souhaitaXLe 

texte suivant : 

active au gouver- 

1 D inlerm&diabe 

M3 FJILSOIT (Royaume4kQ.) appuie cette proposition, 

Il votera en 89. favew mais, sJ. elle est regoum3e'e, il 

prapoaewb le maintien de la secondre phrase de l’article 

e 219 D’auke part, il propose que ,la. pre.mi’ere partie de 

l’article 22 devienne le second alin6a de l’article 21, 

M, SAI!?TA-CRUZ (Chili) est partisan du maintien 

du texte de Genève pour les mêmes raisons que M, Cassin, 

X1 m.adm3 que la première phrase de i t article soit rQai&è 

comme suit : ” Toute personne, eans discrhi~tdion, a le droit 

de prendre ’ 9-imf prt effective, soit directement, soit par 

l’intermddiadre de.représentants; aux affaires publiques de 

son pays”, La seconde phrase ne serait. pas mcglifiée et i2e 

premier akh& de 1 ‘article 22 serait, suppr.bb, Dl autre 

part, il lui serait indifférent que le paragraphe 2 de 

ltasticle 22 fût supprimf$ ou çonserv6. 



\ M, CASSa (France) signale qu’en France paYtiçi;per 

h. la dtmctioti X&I affaires putrliqaee me signifie nullement être 

f onctionnaixy . Si l’on veut englober aette derniki33 notioi~, 
d 

dl faut le st$puler expessément, 

A propos de la fcmm.le “toute parsonne, sans dicrimination”, 

il observe que, pour Jouir du droit 6lectoral aussi bien que 

Pour êtTe fonctikmire, il faut’avoir capacité l&gale, Il 

est d t avis de reprendr@ cbtte eXpresslon , u’tills~e à ligota, 

et de dire : “T&&e, pertionne ayant ciapatirit6 l+a.~e”~ 

La PRplSimm pris M, Cassin et M, Santa-Cruz de se 

concerter ragideuent pour soumettra un texbe en ?we du Vote, 

M, PAVLOV (UnPon des R6publlquas soc$al.istea I 

sovi&!.ques) insiste sur le carczctèye peu satisfaisant des 

articles 21 et 22 du projet I ds ~~enbve, Demander aux repr6sentants 

de la France et du Chili de soumettre un nouveau texte ne suffit 

pas, 153. l’on se souvient des remarques faitest B propos de 

ces deux articles, par certains pays, telle I lUlon ma-africaine, 

gui voudraient voir maintenues un certain no~bra de àis&JmimtionS, 

én e?np&hant certaines catégories de personnes (illettz~~s) de 

prendre part aux e”lec-tiona,. en éloignant le plus possible 

les populations de couleur de la conduite des ~~ff’ttires publiquea 

ou en faisant d6pendre ltaccbs aux fonctlona publiques d’un 

certain de@35 de p’~J$W%~. 

Pour amm3r le caraotèro universel au st:;Gfrage , 3es articles 
>’ 

21 et 22 devaient &?e oongus de fagon k~ r6pmdre aux quatre 
!- \ 

exigences democratiques suivantes : 

l.) Le drorlt de vote ne saurait dependre d’une condition 

de propri&&, de r&idencs, dtorigine sociale, de religion, de 

race ou dra@partenance politiiqus, 

2) Tous les électeurs prennent part aux élections SUT Pied 
d ’ 6ga.l~t~. Un électeur ne peut disposer dtum nombre de Voix SuPém 
rieur ou itiérieur *a celui d’autres &wteurtiL. 

3) Rè&e démcwaticpe extrkmnent $mportante,le SUf’fW3~ doit 
6 texbr.çer de $%çbn dirscte,Chque citioyen doit prendre part 

personnellemenf.5 au vote;.. 



E/CN,4/AC,l/SRJ+l 

.  

* ;  
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. -  

’ ~ *’ ! , 

4) La quatri‘cme exigence, à savoir que le scrutin doit être 

Secret~, se trouve-déjà :.. ,* contenue dys, le. texte en discussion, 
..i , r 

En concl&ioh, .pllit& $&“de c&-&er ‘&& représentants de lt 
.,’ :,.. 

&mci’et du Chili ie ioiii de kcherciier ‘in’ texte qui ‘ne &ranti- 
‘i ” 1, ’ : i 

rait pas les exigences “dkkcratiques essentielle$‘; il cist préféra- 

ble de charger une sous-commission d;‘&6liorer subst~tiellement 

le contenu des articles 21 et’ 22, ’ 

~ La PIZWSIT)Llll~T~.;précise qubelle s!est bornée à prier 

1% Cassin et M. Ssn~a-Cruz, auteurs de formules sensiblement 

analogues; de se concerter de fqon ‘a soumettre un amendement 

unique, La d&ignation d’une sous-commission ‘a seule fin dl&u- 

dier une ‘kouvelle &daction des articles ‘21 et 22 paraiit inutile, 

M. SANTA-CRUZ (Chili) voit certaines lacunes dans la 
., 

rédaction actuelle dos ar%icles;: d’autres facteurs devraient &re 
I 

pris en considération et il conviendrait de przciser les vues res- 
.,.. 

pectives avant dl entreprendre une &daction nouvelle. Chaque 
: ) 
Constitution, ont, fait remarquer certains ropr&ontante, comporte 
,’ 1 

des limitations d6tormin6es ($ge, condamnations de droit commun, 

cesior judiciaire, etc.), Par ailleùrs, M. Pavlov voudrait qu’une 

disposition indique exyessément qu’ail ne saurait jr avoir de dis- 
..* 

ckmination fondSe sur 10 sexe, la race, la cat$goric sociale, la 

propridt6, otc, Il convient de tenir compte de cette double 

pkoccupation et de la fondre harmonieusement d&s. le texte, Il 

faut prendre garde & ce qu’une formuls telle que ~~&$t Capacit6 

1Ggal.o” ne conduise ?$ faire consacrer 16 discrimj.nation dans la 
. 

loi, 

Deux concepts devraient $t& ‘amalg~& ot &+y$cis&, &entuol- 

loment Par 1~s soins d’un sous-comité acJ hoc‘ : l.) je promior vise- 

rait à dire : 
4. 

t&kte. personne ssns distinction $0. race, de sexe, de 
., I 

fortwc, do langue, d’origine sociale, etc. 1 5 la condition qu lellt: 
. 

ait Uni3 capticitb 19gale -recoiinue; etcj.1’ 2) alors quo nous sommc;s cn ” 
1 . ,’ ‘3 ‘, 
train do Pr&iser des conditions. inh&Qntcs au ‘droit Gloctoral . . 

I . :, .; 



f 
; 

*, *.,l’. E/CN,4jAC,l/W+l ., 
.<' . . Page 15 

(élections sinchw~, libres, au swutir-1 secret, etc,), 1'6gelita 

par la fomul~ ci-a$% : "toute personne .., a le droit dc prendre 

sat;isfai,sant d~ado$~r un artj.cl,C: initial, d'ordru e;&-&al, j$VO- 

Jr%+& qu'f: d3 4x1s droits sont ouwrts h cyiconquc, sans distinction 

du rwe, do SCXG, etc. 



E/CNJ+/AC.l/SR,kl 
Pzgc 16 

~e?ntxi.w~ C;i: COS discriminxtions~ 

su~yrimw, dans 3-e texte dr: Gçn'eve, lus mots ~'~caxis di~crimin~hion~lL 

Gouvernawnt qui SC conforme h la volont du pw.ple, telle qu'elle 

socrct", 

s OLlmut , 6 propoe du second ümendeiilent.do i$. Saxta-Cruz, un SOUS- 

~wndomk3nt qui rk~pondrnit mieux- croit-il, %.l'intcntion probable 

de CO dernier, Li: twtc? si: lirait, comme suit : IITouix pcrsonno 

a le droit dc pkrticipa uffativomcnt clu gouvcrnemcnt de son pqfs 

ot rie i>rdre part, sur un pied d'~~g&l.it6, 'a des 6loctions sinchw, 



lire ainsi : "Toute perso?-in@, sans discriminction Pond& sur le 
- 

sexe, la rccc, la lX&iOIldi.td, la crupwce, 1.1 iduc&ion, la 

&idmcu, I.n cl~.sse sociale, le,deg& de ;?ropri&6 ou de fox%me, 

, @ns ses observations &&ites, .ymit propos4 Le taxtc: suivmt , trk . 

proche de celui de Ge&vo : 'Tout citoyen, sans discrirti.nzkiorl, a, 

par lui-r&ne ou pm ses ropr&~~ntants, le droit de concourir ?L Il.8 

tendant k s~~~prirnsr 3.m mots fIsans discrimina- 



CU;USI:S d.e discrimination. 

Pour CO qui est do la discrimination, il domande que: lo vote 

ei.t lieu, tout d’abord, sur 10 conc,ept de 11 czbalnce do diacrimina- 

tien, puis sur chizcun dos qu&ificatifs &w&ratifr; dti cut,tQ dis- 

I 
criinin&tj,on, 



au gouvernemont de son pays ut de participer k des &lections,,,"j 

la ..ghrasti SE poursuivent avec J.l&wm&ra,tion proi>os<e par N, pwlov. 

,. 
proposition, 



d'<g?J.it6, 3tro directos, p$riodiq,ues, lib:&s, si1lc&ros c& ,m 

scrutin secret, " . 



E/CN,4/AW/SR.41 
Pege 21. 

M. SA.NTA-CRUZ (CkQi.) rappelle que ce point a été tr&k3 

débzktu, ~'XI dernier, devant le Comit6 de rédaction, On ét85.t 

mrivé 2~ une telle formule pour tenir compte de la positi.on dés 

pz:[s 5 république féd&ative. 

M. PAVLGV (Union des Républzi,ques socitiiates sovigtiques) 

ne comprend pus trks bien la sens d'un tellibcll6 qui permettrait 

/~acc?%i do postes gouvernomentw.x importants $ des personnes rion 

citoyens d'un pays. II ~1 abstiendra lors du vote sur ce par?.gi%phe. 

La l?RdSI~>~N'~~ met wx voix le texte du pwagraphe 2 de 

l'article 21, tel. qu'il zppnraît '& l'article 22, pcragrcpho 1, du 

texte de Gur&u : "Toute personne a un &gal ac&a aux fon¢?xi.o~S 

publAques dans lefi services dc 1'Etzt dont tilA-3 wt un citoyen 


